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Le présent document constitue une synthèse des bases fondamentales propres au contentieux 

administratif. Il est à jour des réformes en vigueur avant le 1er Janvier 2017. 

 

Les références aux articles du Code de Justice Administrative (CJA) et autres jurisprudences 

forment des liens hypertextes renvoyant directement aux énoncés retranscrits sur le site 

gouvernemental Légifrance. 
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Chapitre 1 : Recours de plein contentieux et recours pour 

excès de pouvoir : 

Section 1 : Le recours de plein contentieux : 
 

Définition : sont considérés comme de plein contentieux les recours visant l’obtention d’une indemnisation pécuniaire. Ce type de contentieux recouvre 

les responsabilités contractuelle et délictuelle ainsi que les procédures de contraventions de grande voirie. 

§1 – Les parties : 
 

  

Sont considérées comme parties à 

l’instance… 

La personne publique 

Le requérant lésé dans ses 

intérêts ou ayant subi un 

préjudice et qui peut être… 

La victime 

Une partie au contrat 

Une personne subrogée : 

La subrogation peut être légale (c’est le cas des assureurs – CAA Lyon, 
18 Septembre 1997, Ministre de l’équipement). 

La subrogation peut être conventionnelle  à condition d’être expresse 
(CE, 1952, Ministre des travaux publics). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007461010
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007461010
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§2 – Les conditions de recevabilité de la requête : 
  

La formation d’une requête dans une procédure de 

plein contentieux nécessite… 

1° L’existence d’une décision 

administrative préalable : 

Exigence posée par l’article R421-1 du CJA. 

Une décision irrégulière ou cause du préjudice. 

Une réponse de l’administration sur laquelle se 

fonde la présentation d’une requête doit être 

suffisamment explicite. 

 

2° Le respect des délais contentieux : 

Exigence posée par les articles R421-1 et suivants du 

CJA. 

On distingue à ce niveau les décisions expresses (il y a 

un délai de 2 mois à compter de la notification de la 

décision attaquée) de rejet et les décisions implicites de 

rejet (pas de condition de délais). 

L’absence de mention des voies et délais de recours ne 

fait pas courir le délai contentieux. 

4° Le recours aux services d’un 

avocat : 

En matière de plein contentieux, l’article 

R431-2 du CJA pose l’obligation du 

ministère d’avocat. 

3° La prise en compte des questions de 

prescription : 

Prescription quadriennale : la connaissance par la victime de 

l’existence du dommage ne suffit pas à faire courir les délais de 

prescription. Encore faut-il que celle-ci puisse être en mesure 

de connaître l’origine du préjudice ou disposer d’indices 

suffisants lui permettant de l’imputer à un fait de 

l’administration. 

Prescription en matière de contentieux contractuel par les 

tiers (Cf. décision Tropic travaux signalisation). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449942&cidTexte=LEGITEXT000006070933
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449955&dateTexte=&categorieLien=cid
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Section 2 : Le recours pour excès de pouvoir : 
 

Définition : Sont dits « recours pour excès de pouvoir » les recours formés devant une juridiction administrative et visant à obtenir l’annulation d’un 

acte administratif illégal ou causant un préjudice dont s’affirme victime le requérant. 

§1 – Les conditions de recevabilité du recours pour excès de pouvoir : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Le recours pour excès de pouvoir est un recours qui, pour être 

recevable, nécessite…  

1° L’existence d’un acte à 

contester : 

Exigence posée à l’article R421-1 

du CJA. 

Sont compris tous les actes 

administratifs à l’exception des 

actes de gouvernement et des 

actes juridictionnels. 

Sont seuls compris les actes à 

l’objet non-pécuniaire (CE, 8 

Mars 1912, Lafage : plaide pour 

une extension du champ 

d’application du recours pour 

excès de pouvoir). 

Un acte faisant grief ; c’est-à-dire 

qui modifie l’ordonnancement 

juridique. 

2° Le respect de conditions 

relatives au(x) requérant(s) : 

Le requérant doit avoir la capacité d’ester 

en justice. 

Le requérant doit avoir la qualité 

nécessaire pour se présenter en justice (un 

statut, un titre). 

Le rapport entre la qualité du requérant et 

l’acte attaqué doit être personnel, 

légitime, direct et certain. 

 

3° Le respect des délais 

de recours : 

En matière de recours pour excès 

de pouvoir, le délai de principe 

est fixé à 2 mois à compter de la 

prise de connaissance par le 

requérant de la décision 

litigieuse. 

De manière exceptionnelle, ce 

délai de deux mois peut varier. 

4° Le respect de 

conditions tenant à la 

forme de la requête : 

La requête prend obligatoirement 

la forme d’un écrit rédigé en 

langue française et signé 

(Article 2 de la Constitution de 

1958 – Cf. Ordonnance de 1559, 

Villers-Cotterêts). 

La requête doit mentionner 

l’identité des parties (au moins 

celle du requérant – Cf. article 

R411-1 du CJA). 

Elle doit être suffisamment 

explicite pour comprendre le 

sens des conclusions. 

Elle doit, de préférence, 

présenter, à la fois, des moyens 

d’illégalité interne et 

d’illégalité externe (Cf. §2). 

Doit être joint à la requête une 

copie de la décision attaquée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007634175
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007634175
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449919
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A] L’existence d’un acte à contester : 

  

Acte contesté 

qui… 

… doit avoir un objet non pécuniaire : 

- Sont seuls compris les actes à l’objet non-pécuniaire. 

« Considérant qu'il n'est pas contesté que le requérant remplit les fonctions de chef du service 

de santé en Cochinchine ; qu'il est, par suite, fondé à demander l'annulation pour excès de 

pouvoir, de la décision par laquelle le ministre des Colonies l'a privé du bénéfice des allocations 

prévues en faveur des chefs du service de santé par le décret et la décision présidentielle 

précités du 29 décembre 1903 » (CE, 8 Mars 1912 , Sieur Lafage). 

… fait grief : 

Les mesures préparatoires (telles les enquêtes 

publiques ne peuvent pas être contestées devant le 

juge). 

Les mesures d’ordre intérieur (ou MOI – décisions 

prises par l’administration pour son organisation 

interne) sont insusceptibles de recours. Toutefois, le 

juge estime qu’ils puissent faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir lorsqu’ils génèrent des effets 

directs sur une liberté fondamentale ou induisent 

des atteintes aux droits pécuniaires, statutaires ou 

de carrière d’un agent (CE, 17 Février 1995, Sieur 

Hardouin et CE, 17 Février 1995, Sieur Marie). 

Les circulaires ou instructions non-règlementaires 
sont susceptibles de recours 

(CE, Sect., 18 Décembre 2002, Dame Duvignères). 

 

 

 Exceptions : 

- Les actes de gouvernement (relations entre 

gouvernement et Parlement / relations 

diplomatiques) sont insusceptibles de recours pour 

excès de pouvoir. 

- Les actes juridictionnels sont également 

insusceptibles de recours. Ne peuvent être contestés 

qu’au moyen de l’Appel ou de la Cassation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007634175
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007840249
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000008124026
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B] Le respect de conditions relatives au(x) requérant(s) : 

  

Un syndicat : 

Les syndicats ne peuvent pas intervenir pour les questions qui n’ont pas de rapport avec leur objet (CE, 2008, 

Association des présidents des chambres régionales des comptes). 

En matière d’actes règlementaires, les syndicats peuvent agir contre ceux qui leur font grief (CE, Ass. Plén., 25 Juin 

1969, Syndicat autonome du personnel enseignant des facultés de droit). 

En matière d’actes non-règlementaires, le syndicat ne peut pas, à quelques exceptions près (CE, Ass., 10 Avril 1992, 

Société Montalev : à propos de salariés protégés), agir sans mandat du destinataire de l’acte lorsque ce dernier est 

négatif (acte négatif = décision individuelle défavorable qui affecte la situation du destinataire – CE, Sect., 13 

Décembre 1991, Syndicat des employés communaux de la Mairie de Nîmes). En revanche, il sera recevable à agir 

lorsque l’acte est positif (CE, 2006, Syndicat CFDT du ministère des affaires étrangères). 

Le requérant peut être soit… 

Un ou des usager(s) d’un 

service public : 

L’usager aura intérêt à agir contre 
les mesures relatives à 

l’organisation et au fonctionnement 
du service public 

(CE, 21 Décembre 1906, Quartier 
Croix-de-Seguey-Tivoli). 

 
 

Une association : 

Les associations peuvent avoir intérêt pour agir (CE,  

28 Décembre 1906, Syndicat des patrons coiffeurs 

de Limoges). Cet intérêt sera apprécié par rapport à 

l’objet de l’association (lorsque l’objet est trop large, 

le juge peut refuser de reconnaître un intérêt à agir –  

CE, 11 Janvier 2006, Association "Choisir la vie") et 

à son assise territoriale (si l’assise est trop large, 

l’intérêt à agir sera refusé – CE, 26 Juillet 1985, Union 

régionale pour la défense de la nature et de la vie 

en Franche-Comté).   

Un contribuable local : 

Est reconnu à tout contribuable local un intérêt à agir contre 

les mesures des autorités locales (CE, 29 Mars 1901, Sieur 

Casanova) ; sauf si la mesure a un effet indirect sur les 

dépenses publiques (CE, 1996, Sieur Reynaud). 

Le contribuable local doit présenter un intérêt pour agir. 

Cette possibilité est étendue à des groupes de contribuables 

(CE, Ass., 26 Juin 1992, Lepage-Huglo). 

Le juge regardera si la collectivité agit de manière à protéger 

ses intérêts (CE, 26 Juin 1992, Le Mener). 

Le contribuable doit préalablement obtenir une 

autorisation de plaider (laquelle lui sera délivrée si le 

recours envisagé a des chances de succès). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007641313
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007641313
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007811364
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007811364
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007812588&fastReqId=189110729&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007812588&fastReqId=189110729&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000008262009
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007715089
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007715089
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007715089
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007635142
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007635142
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007834395
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007834259&fastReqId=815321062&fastPos=1
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C] Le respect des délais de recours : 

  

Le principe : 

 Généralement, le requérant a 

deux mois francs (2 mois et un jour), à 

compter de la prise de connaissance de 

l’acte litigieux, pour former son recours 

devant le juge administratif. 

Pour que les délais commencent à courir 

il faut que la décision contestée ait 

mentionné les voies et délais de recours 

(Cf. article R421-5 du CJA). 

Le défaut de délivrance d'un accusé de 

réception n'emporte pas l'inopposabilité 

des délais de recours à l'encontre de 

l'auteur de la demande lorsqu'une 

décision expresse lui a été régulièrement 

notifiée avant l'expiration du délai au 

terme duquel est susceptible de naître 

une décision implicite (Article 5 – Loi 

du 8 Décembre 2005). 

 

 

Le cas des décisions implicites : 

 Depuis la Loi du 12 Novembre 2013, le silence gardé par l’administration pendant une durée de 

deux mois (non-francs) vaut décision d’acception. Toutefois, dans de nombreuses hypothèses, ce silence 

vaut décision implicite de rejet : 1° la demande ne tend pas à l’adoption d’une décision présentant le 

caractère d’une décision individuelle ; 2° la demande ne s’inscrit pas dans une procédure prévue par un 

texte législatif ou règlementaire ; 3° la demande revêt un caractère financier et 4° la demande s’inscrit dans 

les relations entre l’autorité administrative et ses agents. 

La computation des délais : 

 Que la réponse de l’administration intervienne avant ou après l’expiration du délai de deux 

mois non-francs suivant la présentation de la demande, cela ne change rien : le délai de recours 

contentieux commence à courir à compter de l’expiration du délai de deux mois. 

Le requérant qui n’a pas agi dans le délai de recours contentieux est dit « forclos ». 

La prorogation des délais : 

 La formation d’un recours administratif préalable (lequel est dans certaine hypothèse 

obligatoire), gracieux ou hiérarchique (voire les deux), est de nature à conserver le délai de recours 

contentieux (Cf. infra). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449946
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§2 – L’invocabilité dans la procédure de l’excès de pouvoir : 
 

Définition : En matière de recours pour excès de pouvoir, la question de l’invocabilité renvoie aux moyens qui vont être invoqués par le requérant. Deux types de 

moyens doivent être distingués : 1° les moyens d’illégalité externe et 2° les moyens d’illégalité interne. En vertu de la jurisprudence, le requérant qui invoque 

des moyens de légalité interne dans le délai de recours contentieux ne pourra pas invoquer après l’expiration de ce délai des moyens de légalité externe. Il est donc 

important d’invoquer, à la fois, un moyen d’illégalité interne et un moyen d’illégalité externe au moins (CE, Sect., 20 Février 1953, Société Intercopie | Cf. également 

CE, 23 Mars 1956, Dame Veuve Ginestet).  

A] Les moyens d’illégalité externe : 

 

  

Sont des moyens d’illégalité externe… 

L’incompétence : 

 Définition : c’est l’inaptitude juridique à prendre ou à signer un 

acte (l’auteur de l’acte fait quelque chose qui ne relève pas de sa compétence). 

L’incompétence est un moyen d’ordre public (un moyen que le juge peut soulever 

d’office). 

Le vice de procédure : 

 Définition : c’est une illégalité résultant de l’inobservation d’une 

formalité substantielle requise pour l’édiction d’un acte administratif (l’acte a 

été pris sans que soient respectées les règles de procédures normalement exigées). 

Le vice de forme : 

 Définition : c’est une illégalité résultant de l’inobservation d’une formalité 

substantielle requise dans la présentation de l’acte administratif (la forme que revêt 

l’acte litigieux ne correspond pas à celle normalement exigée). 
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B] Les moyens d’illégalité interne : 

 

 

 

 

 

  

Sont des moyens d’illégalité 

interne… 

L’erreur de droit : 

Définition : c’est le fait pour le requérant d’invoquer l’existence d’une norme 

illégale, mal interprétée ou inexistante (Cf. CE, 7 Juillet 1976, Epoux Arnaud). 

La violation de la Loi : 

 Définition : c’est le fait pour le requérant d’invoquer l’existence d’un dispositif 

méconnaissant une norme supérieure. La violation de la Loi est un moyen d’ordre 

public. 

L’erreur de fait : 

 Définition : commet une erreur de fait l’administration qui fonde sa décision 

sur des motifs mal qualifiés ou inexistants (Cf. CE, 14 Janvier 1916, Camino). 

Le détournement de pouvoir :  

 Définition : commet un détournement de pouvoir l’administration qui utilise 

ses pouvoirs pour parvenir à des fins autres que celles pour lesquelles ceux-ci lui ont 

été conférés. 

Lorsque coexistent un but d’intérêt général et un but d’intérêt privé, il n’y aura pas 

détournement de pouvoir car l’intérêt général prime l’intérêt privé (CE, 20 Juillet 

1971, Ville de Sochaux).  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007634736
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Chapitre 2 : Les référés : 
 

Définition : la procédure dite des « référés » permet de saisir, dans le cadre du recours pour excès de pouvoir, une juridiction en urgence afin de faire 

cesser un trouble dont le requérant s’estime victime (le requérant considérant alors que la procédure normale prendrait trop de temps à faire cesser le trouble 

auquel il se trouve exposé). En fonction des référés, l’urgence ne sera pas appréciée de la même manière (CE, Ord., 2003, Commune de Pertuis).  

Section 1 : Les nouveaux référés : 
  

Les « nouveaux référés » sont les référés issus de la réforme du 30 Juin 2000 (visant notamment à faire évoluer l’ancien « sursis à exécution »). Ces 

nouveaux référés sont au nombre de trois : 1° le référé-suspension ; 2° le référé-liberté et 3° le référé-conservatoire. Conformément à l’article L3 du Code de 

justice administrative, la demande de référé est jugée par un juge unique (même si dans certaines situations, le renvoi à une formation collégiale reste possible). En 

vertu de l’article L511-1 du Code de justice administrative, le juge des référés prononce des mesures qui présentent un caractère provisoire.  

 

 

  

1° Le référé-suspension : 

Il est prévu par l’article L521-1 du CJA. 

Le référé-suspension est soumis à des 

exigences de forme et de fond. 

En ce qui concerne la forme, l’article 

R522-1 du CJA précise la forme de la 

requête. 

Les conditions de fond sont de deux 

ordres : 1° l’urgence et 2° un doute 

sérieux sur la légalité de la décision 

contestée. 

2° Le référé-liberté : 

Il est prévu par l’article L521-2 du CJA. 

Une décision est rendue dans les 48 heures suivant la 

formation dudit référé. 

Le référé-liberté n’a pas pour ambition de se situer sur le 

terrain de la voie de fait. 

Il met en évidence la violation d’une liberté fondamentale. 

 

3° Le référé conservatoire : 

Il est prévu à l’article L521-3 du Code de 

justice administrative. 

Contrairement aux référés suspension et 

liberté, le référé conservatoire ne doit 

pas avoir pour conséquence de faire 

obstacle à l’exécution d’une décision 

administrative. 

 

Les nouveaux référés sont aux nombres de trois : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000008143494
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449157
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449324
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449326&cidTexte=LEGITEXT000006070933
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006450004
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449327&cidTexte=LEGITEXT000006070933
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0EDA4024720E3CBC1CB9F3AEF609CD0E.tpdila08v_3?idArticle=LEGIARTI000006449328&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20170329&categorieLien=id&oldAction=
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§1 – Le référé-suspension : 
  

Afin d’être recevable, la requête en référé-

suspension doit respecter… 

1° Des conditions de 

forme (Art. R522-1 CJA) : 

La recevabilité de la requête en référé est 

subordonnée au respect des règles du 

recours administratif préalable 

obligatoire (il suffit que le R.A.P.O ait été 

formé mais il n’est pas impératif que 

l’administration y ait répondu avant 

d’introduire la requête en référé – CE, 26 

Avril 2001, Fondation Lenval). 

Doit être obligatoirement introduit, en 

parallèle du recours en référé, un recours 

au fond (et une copie de la requête au 

fond doit être impérativement jointe à 

la requête en référé). En cas 

d’irrégularité, le juge pourra, dans certains 

cas, inviter le requérant à régulariser sa 

situation mais dans d’autres, il sera 

contraint de rejeter la demande en référé. 

La demande en référé doit se rapporter à 

une décision administrative litigieuse. 

Les conclusions doivent être recevables. 

 

2° Des conditions de fond 

cumulatives que sont… 

 

L’urgence : 

La condition d’urgence s’appréciera en fonction du 
préjudice causé par la décision administrative 

contestée ; lequel devra être suffisamment grave et 
immédiat à un intérêt public ou à la situation du 
requérant ou aux intérêts qu’il entend défendre 

(CE, Sect.,  19 Janvier 2001, Confédération nationale 
des radios libres). 

 
L’urgence va résulter d’une prise en compte globale et 
objective des données de fait propres à chaque affaire. 
Le juge devra réaliser un bilan des intérêts en présence  

(CE, Ass., 13 Février 1976, Association sauvegarde 
du quartier Notre-Dame de Versailles). 

 

 

Un doute sérieux 

quant à la légalité de 

la décision : 

Ce doute sérieux peut 

porter aussi bien sur la 

légalité interne que sur la 

légalité externe de la 

décision. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000026664036
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000026664036
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008036481
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008036481
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007656279
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007656279
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§2 – Le référé-liberté : 
  

Afin d’être recevable, la requête en référé-liberté 

doit respecter… 

1° Des conditions de forme : 

Il n’est pas nécessaire d’introduire une instance au principal en 

matière de référé-liberté. 

 

2° Des conditions de fond 

cumulatives que sont… 

L’urgence : 

Cette condition de l’urgence est posée à l’article L521-2 du 

CJA. 

Ici, l’urgence s’apprécie différemment que celle requise en 

matière de référé-suspension : c’est une urgence telle 

qu’elle justifie une prise de décision en 48 heures. 

L’urgence s’apprécie ici aussi en fonction de faits de 

l’espèce. 

Une atteinte grave à une liberté fondamentale : 

C’est une exigence posée à l’article L521-2 du CJA. 

L’atteinte portée à la liberté fondamentale doit être manifestement 

illégale (CE, 9 Décembre 2003, Dame Aguillon : à propos d’une 

réquisition injustifiée d’employés en grève) et particulièrement grave 

(l’atteinte prive la liberté fondamentale de ses effets). 

Ne sont recevables à la procédure de référé-liberté uniquement les 

libertés fondamentales « au sens de l’article L521-2 du CJA » : ces 

libertés sont la libre administration des collectivités territoriales, le droit 

de grève, le droit d’asile, la liberté d’opinion, la liberté de réunion, la 

liberté d’aller et de venir ainsi que la liberté du commerce et de 

l’industrie (avec quelques nuances en fonction des jurisprudences). 

Pour faire cesser l’atteinte, le juge pourra prendre toute mesure utile et 
prononcer des injonctions. Les mesures prises par le juge des référés 

devant avoir un caractère provisoire, ce dernier ne pourra pas enjoindre 
l’administration à retirer sa décision  

(CE, 2 Juillet 2003, Commune de Collioure). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000008136455
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000008201827


14 

 

© Julien Lacabanne – Faire-son-droit est une marque déposée – Tous droits réservés 

 

§3 – Le référé-conservatoire : 
 

A] Les conditions de recevabilité de la requête : 

  

Afin d’être recevable, la requête en référé 

suspension doit respecter… 

1° Des conditions de formes : 

La demande doit se rapporter à un litige qui n’est pas 
manifestement en dehors de la juridiction administrative  

(CE, Ord., 7 Mars 2012, Dame Olivry). 
 

Le référé-conservatoire ne peut être sollicité avec une 
demande de provision (le requérant doit choisir entre la 

présentation d’un référé conservatoire et la présentation d’un 
référé-provision – CE, Ord., 21 Mai 2003, SARL PICO). 

 

2° Des conditions de fond cumulatives : 

Ces conditions, au nombre de quatre, sont l’urgence, l’utilité de 

la mesure conservatoire, l’absence de contestation sérieuse 

et l’absence d’obstacles à l’exécution de la décision.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000025469075
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000008196442
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B] Les conditions de fond cumulatives exigées en matière de référé-conservatoire :  

1° L’urgence : 

L’urgence s’apprécie 

au regard de la 

réversibilité des 

dommages subis. 

2° L’utilité : 

L’utilité se traduit 

par le fait que 

l’administration ne 

puisse pas prendre, 

d’elle-même, cette 

mesure. 

4° L’absence d’obstacles à 

l’exécution des décisions 

administratives : 

La mesure conservatoire ne doit pas 

avoir pour objet de paralyser 

l’exécution d’une décision 

administrative. 

Le requérant ne peut pas demander 

la suspension de la décision. 

Les demandes de mesures visant à 

retirer ou à annuler un acte sont 

illégales. 

3° L’absence de contestation 

sérieuse : 

Cette condition est issue d’une décision du 

Conseil d’Etat (CE, Ass., 3 Mars 1978, Lecoq). 

Le juge va rechercher s’il existe un argument 

juridique pouvant faire manifestement 

obstacle à l’adoption de la décision (Cf. les 

arrêts Béziers I et II). 

Afin d’être recevable, la demande en référé-conservatoire devra respecter 

quatre conditions de fond cumulatives que sont… 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007659429
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Section 2 : Les autres référés : 
 

A] Les référés « ordinaires » : 

 

 

  

Sont également des procédures de référé : 

1° Les référés en matière contractuelle 2° Les référés dits « ordinaires » que sont… 

Le référé constat : 

Il a vocation à établir un constat (établi par 

un expert nommé par le tribunal) de la 

situation à partir duquel la procédure au 

fond va se dérouler. 

Le référé instruction : 

Il a vocation à procéder à l’évaluation 

(toujours par un expert) de la nature des 

fautes, du respect des règles et de 

l’existence d’un lien de causalité. Les frais 

d’expertise seront assurés par l’Etat. 

Le référé provision : 

C’est un référé introduit dans l’optique 

d’obtenir le paiement d’une partie ou de la 

totalité d’une somme dont doit s’acquitter 

l’administration. Il n’est pas nécessaire de 

former un recours au fond. 
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B] Les référés en matière contractuelle : 

 

 

  

Le référé précontractuel : 

Il a été créé par l’ordonnance du 7 Mai 2009 et figure désormais à l’article 

L551-1 du CJA. 

L’intérêt de ce recours est d’obtenir une décision du juge avant que le contrat 

ne soit signé. 

Ne sont pas concernés les contrats des agents publics, les contrats 

d’occupation du domaine public et les contrats de droit privé des personnes 

publiques. 

Il faut avoir un intérêt à agir qui se traduit par le fait de pouvoir justifier de la 

qualité de candidat susceptible d’avoir été lésé. 

Il faut que le contrat n’ait pas déjà été signé. 

Le référé contractuel : 

Il est né d’une ordonnance de 2009 et figure désormais à l’article L551-13 du CJA. 

Il ne peut être sollicité à la suite d’un référé précontractuel. 

Il doit être formé dans les 31 jours suivant la publication de l’avis d’attribution du contrat 

litigieux. 

Le requérant doit être une personne susceptible de conclure le contrat et doit avoir été lésé 

par des manquements aux impératifs de mise en concurrence et de publicité. 

Le juge peut prononcer l’annulation du contrat ou sa suspension lorsqu’une telle mesure 

n’entraine pas de conséquences disproportionnées vis-à-vis de l’intérêt public de 

l’opération projetée. 

Les moyens : 

Les moyens admis ne peuvent porter que sur 

des manquements aux exigences de publicité 

et de mise en concurrence. 

Les pouvoirs du juge : 

Le juge exerce un contrôle de pleine juridiction quant au respect des 
exigences de publicité et de mise en concurrence. Il bénéficie de 

larges pouvoirs et peut contraire l’administration à recommencer la 
procédure de passation du contrat de zéro. 

 
Le juge peut annuler ou suspendre l’attribution d‘un contrat  de 

délégation de service public ; il peut le faire ultra petita (CE, Ord., 20 
Octobre 2006, Commune d’Andeville). Il peut aussi annuler certaines 

stipulations du contrat. 

 

Parmi les autres types de référés, on trouve également ceux en 

matière contractuelle et précontractuelle. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449335&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000020602079
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008223414&fastReqId=16082183&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008223414&fastReqId=16082183&fastPos=1
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Chapitre 3 : La chose jugée : 
  

 Définition : est considéré avoir « autorité de chose jugée » tout acte juridictionnel ne pouvant être remis en cause en dehors des voies de 

recours autorisées. En revanche, un acte juridictionnel ne pouvant plus faire l’objet d’une contestation par les voies légalement établies est dit « passé en force de 

chose jugée » (il est, autrement dit, devenu définitif). En vertu de l’article 1355 du Code civil, « l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet du 

jugement ». De surcroit, l’autorité de chose jugée suppose une identité d’objet, une identité des parties et une identité de cause. Enfin, on précisera qu’en 

contentieux administratif, il y a autorité « relative » de chose jugée et non pas autorité « absolue » (cela signifie que la chose jugée ne crée d’obligations qu’à l’égard 

des personnes parties ou représentées à l’instance). 

Section 1 : Les effets de la chose jugée : 
 

 

 

  

L’acte juridictionnel ayant autorité de chose jugée va avoir des effets 

divers en fonction de la nature de la décision rendue. 

Les jugements de condamnation  

(Cf. infra – Section 2 : L’exécution de la chose jugée) 

Les jugements d’annulation : 

Un effet rétroactif : 

L’acte annulé est considéré comme n’ayant jamais existé. 

Attention toutefois : l’annulation d’un refus ne vaut pas nécessairement 

acceptation implicite. 

Il peut y avoir des dérogations au caractère rétroactif de l’annulation (c’est 

la théorie du fonctionnaire de fait | Cela peut également être le cas du 

fonctionnaire révoqué illégalement). 

Des effets sur d’autres actes : 

L’annulation d’un acte pourra entrainer l’annulation d’autres actes pris sur son 

fondement. 

L’annulation d’un acte aura pour effet de priver de base légale toute décision 

individuelle prise sur son fondement. 

Les décisions créatrices de droit ne seront pas annulées quand bien même l’acte sur 

lequel elle se fonde le serait. 

Les décisions affectées de la même illégalité que l’acte annulé devront être retirées 

par l’administration. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006438370&cidTexte=LEGITEXT000006070721
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Section 2 : L’exécution de la chose jugée : 
 

Les procédures à caractère incitatif : 

Il est possible de saisir la section du rapport et des études du Conseil 

d’Etat pour signaler difficultés rencontrées pour obtenir l’exécution d’une 

décision rendue par le Conseil d’Etat ou une juridiction administrative 

spécialisée (Cf. article R931-2 du CJA). 

Avant d’avoir recours à ces procédures, il faudra attendre que le délai fixé 

dans la décision pour que celle-ci soit exécutée soit expiré. 

Il existe un mécanisme similaire pour les décisions des tribunaux 

administratifs et des cours administratives d’appel. 

Enfin, il est également possible de saisir le défenseur des droits. 

Les procédures à caractère obligatoire que sont : 

1° L’exécution automatique : 

Mise en place par la Loi du 16 Juillet 1980 et 

ne vaut que pour les condamnations 

pécuniaires des personnes publiques (article 

L911-9 du CJA). 

Ici, ce sera le comptable assignataire qui devra 

procéder au paiement à la demande du 

créancier et sur présentation de la décision de 

justice (il faudra toutefois distinguer en 

fonction de la qualité du débiteur). 

2° Les pouvoirs d’astreinte et 

d’injonction : 

Depuis la loi de 1980, le juge peut prononcer 

des astreintes. 

Quant au pouvoir d’injonction, il peut 

intervenir dans deux hypothèses : 1° en vertu 

de l’article L911-1 du CJA et 2° en vertu de 

l’article L911-2 du CJA. 

Le pouvoir d’injonction peut s’accompagner du 

prononcé d’astreintes (article L911-3 CJA). 

La chose jugée doit… 

…être obligatoirement exécutée : 

C’est une réelle obligation pour l’administration qui doit s’en acquitter dans un 

délai raisonnable (obligation qui ne peut pas être, en principe, suspendue en 

vertu de l’absence d’effet suspensif des voies de recours. 

La notification de jugement suffit à imposer l’obligation d’exécuter. 

Lorsque l’administration méconnaît la chose jugée, elle commet une illégalité 

et le préjudice qui en découle pourra faire l’objet d’une réclamation. 

 

…présenter des garanties visant à assurer son exécution : 

L’exécution de la chose jugée est une des composantes du droit à un procès équitable 

garanti par l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’Homme (CEDH, 19 

Mars1997, Hornsby c/ Grèce | CEDH, 20 Juillet 2000, Antonetto c/ Italie). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000026447078
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000006449418
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0EDA4024720E3CBC1CB9F3AEF609CD0E.tpdila08v_3?idArticle=LEGIARTI000033562402&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20170329&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0EDA4024720E3CBC1CB9F3AEF609CD0E.tpdila08v_3?idArticle=LEGIARTI000006449410&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20170329&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0EDA4024720E3CBC1CB9F3AEF609CD0E.tpdila08v_3?idArticle=LEGIARTI000006449411&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20170329&categorieLien=id&oldAction=

